
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRA(T DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/008/CIM SÉANCE DU 12 JANVIER 2026

OBJET : CIMETIÈRE
Procédure de reprisæ des œncessi®ns (J I’ObGndon.

L’Gn deux mille vingt-six, Ie douze du mois dejenvier d’ 17 h 30, le Conseil Municipol de Id commune
de PORTO—VECCHIO, re‘gulièremeni convoqué le Oô jonvier 2026 s’esi re‘uni ou lieu hobiiuel de ses
se‘onces, sous Io présidence de Monsieur Jeon-Chrisîophe ANGELINI, Moire.

Etaient présenfs: Jeon—Chrisiophe ANGELINI; Michel GlRASCl—ll; Dumenico VERDONI; Jocky
AGOSTINI ;Ndlhdlie APOSTOLATOS ;Ve‘ronicque FILIPPI ;Jdnine ZANNINI ; Poule COLONNA CESARI ;
Jeonne STROMBONI ; Morie-Luce SAULI ; Morie—Anloine‘rle FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Noiholie
MAISETTI; Cloire ROCCA SERRA; Grégory SUSINI; Pe‘rru VESPERINI; Morcu Anionu TAFANI;
Johonno GUIDICELLI ; Chrisîione REVEST ; Georges MELA ; Florence VALLI ; leon—Michel SAULI.

Absenfs: Ernrnonuelle GIRASCI—ll; Jeon-Cloude TAFANI; Vincen‘r GAMBINI; Nolholie CASTELLI ;
Siéphone CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI ;Sonlino FERRACCI ;Ange Poul VACCA ; Joseph TAFANI ;
Comille de ROCCA SERRA ; Elienne CESARI.

Avoienf donné procuration t Jeon—Cloude TAFANI o Jeon-Christophe ANGELINI ; Vincent GAMBINI
o Jonine ZANNINI; Nolholie CASTELLI o Poule COLONNA CESARI; Sonîino EERRACCI o Morle—
Antoinette FERRACCI.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipol peut voloblement délibérer.

II o été procédé, conformément o I’orticle L. 2i2l—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles,
o l‘élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI oyont obtenu lo mojorité des sutfroges, o été désigné pour remplir ces
fonctions qu’il o occeptées.
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Le Maire, sur prop®sition de lO Conseillère municip¤le déléguée à l’état-civil et OUX offc¤ires funéreires, soumet

au Conseil Municipol le ropporl suivonl.

De nombreuses concessions dons le cimetière ancien de SonTo Cololino présenteni un réel éiot d’obondon
Des sépuliures sonT non enfreienues eT recouverfes de végé‘rotion, d‘autres s’effrilenî ei / ou commencent o

tomber en ruine, des inhumations de pleine terre et d‘autres en monument n’ont pu être répertoriées ni

identifiées toute d’inscriptions et / ou de documents.

Outre le fait que celc¤ perticipe d un environnement de non—décence pour nos défunts, cette situation

présente le risque de blessures pour les visiteurs et renvoie une imege evilissente d’abendon.

Un gros treveil de recensement des tombes d été effectué por les services. Molgre‘ cela, plusieurs sépultures
restent abandonnées, le lien aprés plusieurs générations étant malheureusement perdu sur des concessions

perpétuelles. De plus, s’ajoute la particularité que ce cimetière encien et si cher aux Porto-Vecchiais n’a jameis
fait l‘objet d'une quelconque régularisation et qu‘aucun arrété ou acte n’existe sur la partie la plus ancienne.

ll faut préciser que la Commune reste propriétaire des emplacements concédés, la concession n'étant qu‘un
droit d‘usage du terrain communal. Les concessionnaires ont toutefois le devoir d’entretenir l’espace ainsi mis

a leur disposition, mais ceci devient de plus en plus difficile au fil du temps, quand les attributaires sont

décédés ou n’ont plus d‘ayants droit.

Pour remédier a cette situation d‘abandon, et permettre a la Commune de récupérer les emplacements

délaissés, une procédure de reprise de ces concessions est prévue par le Code Général des Collectivités

Territoriales (CGCT articles L.2223—4, R.2223—i3 a R.2223—2l).
Le texte prévoit que les concessions visées par la reprise doivent ètre en état manifeste d’abandon, evoir au

moins trente années d‘existence, et n’avoir enregistré aucune inhumation au cours des dix dernières années.

Les concessions doivent avoir fait l’objet de deux constats d’abandon, établis dens les mèmes termes a une

année d’intervelle (délai réduit par la loi 3DS du 21 février 2022 ainsi que le décret du 05 août 2022). A l’issue

de la procédure d‘abandon, les emplacements ainsi libérés peuvent faire l’objet de nouvelles attributions (la
demande y est extrèmement forte), ou permettre l‘élargissement d‘allées ou encore l'aménagement

d’espaces neuveaux.

L’article L. 2223—17 du CGCT, précise que le Maire a la faculté de demander l’accord du Conseil Municipal, qui
est appelé è décider au terme de la procédure, si la reprise de la concession est prononcée ou non. Dans

l‘affirmative, le Maire prendra l’arrêté prévu par ce mème drticle.

La procédure de reprise des concessions en étdt d’abandon au cimetière ancien de Santa Catalina vise, dans

un premier temps, a informer les ayants droit et a leur offrir la possibilité de satisfaire a leurs obligations en

procédant a la remise en état de leur concession. Cette démarche mettrait alors fin a la procédure engagée.

À défaut d’intervention des ayants droit dans les délais impartis, la commune pourra mener la procédure a

son terme, procéder a la reprise de l’emplacement concerné. a l’exhumation des restes mortels et a leur dépôt

dans l’ossuaire communal. Les monuments funéraires seront ensuite démolis ou, le cas échéant, réemployés

conformément aux règles en vigueur.

Le cout prévisionnel pour cette prestation de services est estimé a un montant entre 25 OO0,00 € HT et

3O OO0,00 € HT a répartir sur trois exercices (2026—2028).

Sont naturellement exclues de cette procédure, longue et formaliste, les concessions entretenues, les

sépultures militaires et certaines concessions protégées ou classées.

La bonne tenue de cette procédure permettre ainsi de redonner de la décence a ce lieu dont chacun sait la

place qu’il occupe dans nos mémoires.
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Le Conseil MunicipOl,

Ouï le repperî ci—dessus,

Vu le Code Ge‘ne‘rel des Collecfiviîe’s Territoriales,

Vu l’ovis favorable de la commission des Finances, de I’Adminisiraiion Générale, du Personnel el des Affaires

Marifimes du 09 janvier 2026,

Apres en avoir delibere

DECIDE

ARTICLE l ' d’auforiser le Maire a engager le lancemenf de la procédure de reprise de concessions en

éfaf d’abandon dans le cimetière ancien de Sanfa Cafalina ainsi que leur réaffribufion.

ARTICLE 2 : de lancer foufes procédures ef de consulter tout organisme permettant la réalisation de la

reprise des concessions en état d‘abandon.

ARTICLE 3 : Les crédits en dépenses et en recettes afférenfs feront l’objet des inscriptions budgétaires

nécessaires aux imputations correspondantes

La présente proposition mise aux voix est adopfée :

Ainsi fait et délibéré lesiour, mois et an que dessus.

POUR EX R IT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 22
Nombre de procurations 4
Nombre de suffrages exprimés 26
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X



Le secrétaire de se‘ence

PeTru VESPERINI
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